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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant :

Le loyer, fixé à l’occasion de la signature d’un nouvel engagement de locations, ne peut
excéder le montant du loyer consenti au précédent locataire, revalorisé du montant correspondant à
la variation de la moyenne sur les douze derniers mois de l’évolution des prix à la consommation
hors loyers et hors tabac.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit ici de limiter l’augmentation du loyer à l’occasion d’un changement de locataire.
Celui-ci ne pourra excéder l’évolution de l’indice des prix à la consommation.


